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  Résumé** 
 

 

 Conformément à la pratique du Groupe d’experts des Nations Unies pour les 

noms géographiques et au projet d’ordre du jour approuvé par le Conseil économique 

et social dans sa décision E/2018/264, ainsi qu’en application des résolutions et 

décisions adoptées à la onzième Conférence des Nations Unies sur la normalis ation 

des noms géographiques et à la trentième session du Groupe d’experts pour les noms 

géographiques, le secrétariat prépare un rapport sur les activités menées par le Groupe 

pendant l’intersession. Le Groupe d’experts pour les noms géographiques est invité à 

examiner le rapport et à le commenter.  

 Le rapport complet donne un aperçu des principales activités entreprises par le 

Groupe d’experts, notamment l’examen de ses méthodes de travail et de son règlement 

intérieur. On citera également la coordination des travaux du Bureau et des groupes de 

travail, les actions de communication et de sensibilisation, l ’aide au renforcement des 

capacités, le resserrement des liens avec le Comité d’experts sur la gestion de 

l’information géospatiale à l’échelle mondiale, la maintenance et l’amélioration de ses 

pages Web, la gestion de la base de données mondiale des noms géographiques et la 

coordination des préparatifs de sa session de 2019. Le rapport fournit également des 

informations sur les activités entreprises en l’honneur du cinquantième anniversaire du 

Groupe d’experts. En raison de la création d’un « nouveau » Groupe d’experts en août 

2017, le rapport présente des axes d’amélioration et des recommandations visant à 

renforcer l’efficacité du Groupe d’experts concernant son objectif principal, à savoir 

instituer des procédures et mécanismes de normalisation des noms géographiques en 

réponse aux besoins de tel ou tel pays ou à telle ou telle demande. Il est notamment 

recommandé de rationaliser le programme de travail du Groupe d’experts en préparant, 

approuvant et mettant en œuvre un plan stratégique. 

__________________ 

 * GEGN.2/2019/1. 

 ** Le rapport complet (GEGN.2/2019/5/CRP.5.) pourra être consulté, uniquement dans la langue de 

l'original, à l’adresse suivante : 

https://unstats.un.org/unsd/geoinfo/UNGEGN/1st_session_UNGEGN.html. 

https://undocs.org/fr/E/2018/264
https://undocs.org/fr/GEGN.2/2019/1
https://unstats.un.org/unsd/geoinfo/UNGEGN/1st_session_UNGEGN.html

